
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2010 

 

Présents : Mmes Jocelyne Le Sénéchal &  Annick Hénache . 

 Mrs Bernard Robida, Daniel Hoiret, Pierre Pinchon, Pierre Pourchel, Michel Thiéfaine, Bertrand Bonneval, 

Mickaël Découture, Jean Michel Fleury. 

Délégation de vote : Mr Joël Hermel donne pouvoir à Me Le Sénéchal, Mr cagnard Hubert à Mr Thiéfaine, et 

Mr Michel Colson à Mr Robida Bernard. 

Etaient présents aussi : Mrs Cartigny, Daniel Macret, Jacques Leroy, Jacquy Hénache, Bruno Desandere, 

Pascal Pranloup, Claude Goubert, Philippe Lefevre,  Jean Maurice Dumont, Jacques Gosselin, Hubert Rocque, 

Jean Marie Thibaut, Melle Decocq, Mme et Mr Rambure, Mr Donneger, Mr Pompey. 

Mr Gratenois est arrivé en cours de réunion. 

Melle Michelle Varlet, secrétaire de mairie ; 

Informations de la réunion parues dans le Courrier Picard, les mercredi 17/03, jeudi 18/03, vendredi 19/03 et 

mardi 23/03 /2010. 

 

1 / Désignation d’une secrétaire 

Annick Henache se propose 

2 / Le compte rendu du Conseil Municipal du19/01/2010 a été accepté à l’unanimité 

3 / Modification du PLU 

Suite à l’enquête publique,  confirmation de la modification du PLU de la réunion précédente du Conseil 

Municipal. 

4 / Effacement réseau avenue Victor Hugo 

- L’enfouissement se fera en premier 

- Puis la remise  en état des trottoirs 

- Ensuite celle de la route 

Les travaux commenceront dès que la délibération sera envoyée et la subvention interviendra après la 

réalisation des travaux. 

5 / Modification du 13 ème mois du personnel communal 

Lors d’une délibération, il avait  été déterminé que le 13eme mois serait versé en 2 fois en juin et  novembre 

avec 80 pour cent acquis et 20 pour cent en appréciation. Il est proposé aujourd’hui, 70 pour cent acquis et 

30 pour cent en appréciation en juillet et décembre. 

Cette proposition a été demandée à être revue  en Conseil privé avec les concernés et les élus. 

 



Mr le Maire demande le rajout  d’un point à l’ordre du jour. 

Réception d’un courrier  du service des sports d’Amiens métropole, demandant qu’au vestiaire du terrain de 

foot soit associé le nom de Mr Pierre Cuvillier. Mr le Maire précise que lors d’une précédente délibération, il a 

été défini que ce terrain avait été dénommé le Stade du Pré St Servais, et qu’il n’était pas question d’en 

changé le nom.  

 

INFORMATIONS 

Amiens Métropole réclame une redevance de 3086.77 euro pour le ramassage des ordures du village (terrain 

de foot et de tennis, salle des fêtes, les 2 cimetières). 

L’inscription au « concours fleuri » a été prise en compte. 

Les travaux de réparation du tennis et du foot en attente depuis mars 2009, seront effectués les mercredi 30 

mars et jeudi 1er avril 2010. 

L’installation de 4 caméras vidéo est en cours et 6 autres sont en prévision à des endroits bien spécifiques. 

QUESTIONS 

Mr Jean Michel Fleury demande comment est faite la distribution des cartes de pêche de l’UPA ? 

Mr le Maire répond que la personne qui en est bénéficiaire, devra s’investir dans la vie associative de Dreuil 

et participer au nettoyage des marais ou autre. 

Plus de question, la séance s’est levée à 20heures 45. 

 

 

                                          


